
Depuis cinq mois, l'enquête conjoncturelle de la Banque nationale perd

du terrain. Et l'enquête auprès des consommateurs, depuis trois mois.

Cela montre que l'économie belge rencontre à présent des difficultés,

malgré l'évolution très positive au cours des premier et deuxième tri-

mestres de l'année. Cette situation est la conséquence d'un ralentisse-

ment plus important que prévu de la croissance de l'économie

internationale. Cette tendance s'est déjà amorcée au second trimestre,

au cours duquel l'Allemagne et la France ont enregistré une croissan-

ce quasiment nulle. Ce ralentissement s'est poursuivi au fil des mois,

et les dernières prévisions de l'OCDE laissent présager qu'aucune amé-

lioration sensible n'est attendue pour les deux prochains trimestres. La

grande question que tout le monde se pose à présent consiste à savoir

si l'économie européenne en général, et l'économie belge en particu-

lier, connaît ou non une nouvelle récession.

Une consultation des secteurs indique que, après quelques tri-

mestres vigoureux, la croissance économique est quasiment paralysée.

Si l'on est à nouveau en récession, elle est cependant encore très limi-

tée et en aucun cas comparable à celle de 2008-2009. En ces temps

incertains, les pouvoirs publics peuvent encore faire la différence : une

solution définitive à la crise dans la zone euro, des réformes en pro-

fondeur aux USA pour assainir à nouveau les finances publiques et une

appréciation de la monnaie chinoise pour maîtriser l'inflation élevée et

rendre la croissance plus équili-

b rée ne sont que que lques

exemples de mesures à prendre.

La Belgique doit, dans les plus

brefs délais, mettre à exécution les

recommandations de la Commis-

sion européenne en vue d'aug-

menter la croissance potentielle et

de réduite le coût du vieillissement

de la population.

Geert Vancronenburg –

gva@vbo-feb.be

plafond salarial de 2.653 EUR/mois pour le

travailleur. Ces montants sont confirmés dans

un arrêté royal qui sera publié prochainement.

La cotisation patronale destinée au finance-

ment du congé-éducation est maintenue à

0,05%, et ce à partir du 4e trimestre 2011 jus-

qu'au 3e trimestre 2012 inclus. Pour rappel, le

régime du congé-éducation payé est pour moi-

tié financé par des cotisations patronales et

pour moitié par les pouvoirs publics (règle du

50/50). Ce financement alternatif est lui aus-

si réglé par arrêté royal.

La FEB se réjouit qu'une solution ait été

trouvée pour combler le manque de finance-

ment alternatif pour l'année 2009. Les rem-

boursements aux employeurs pourront ainsi se

poursuivre. Pour 2010 et 2011 aussi, les arrê-

tés royaux nécessaires ont été adoptés.

Michèle Claus – mc@vbo-feb.be

UNION EUROPÉENNE

Un nouveau registre des
lobbyistes
Depuis juin dernier, la Commission et le

Parlement européen ont lancé un nouveau

registre commun de transparence. Celui-ci

inclura désormais non seulement les groupes

d’intérêt traditionnels mais également des cabi-

nets d’avocats, des ONG ainsi que des groupes

de réflexion. Sans constituer une obligation juri-

dique, l’inscription se présente, selon la

Commission, comme une 'carte de visite' visant

à faciliter les contacts avec les institutions euro-

péennes. L’inscription permet, en outre, d’être

averti automatiquement des consultations

publiques de la Commission ainsi que d’obte-

nir l’accès, moyennant accréditation, au

Parlement européen. Les organisations inscrites

devront cependant fournir plus d’informations

qu’auparavant, notamment en ce qui concerne

le nombre d’employés exerçant les activités

visées par le registre, les moyens financiers y

consacrés ainsi que les éventuels financements

européens reçus. Les organisations déjà enre-

gistrées auprès de la Commission disposent

d’un an (d’ici à juin 2012) pour mettre à jour

leurs informations (1).

Au vu de l’importance accrue des

contacts du monde des entreprises avec l’UE,

les évolutions de ce dossier sont susceptibles

de concerner de près de nombreuses fédéra-

tions et entreprises. Les questions plus pré-

cises peuvent être adressées au Helpdesk du

Registre de transparence (2).

Arnaud Thysen – at@vbo-feb.be

(1) Pour la procédure d’inscription ainsi que
les informations complètes :

http://europa.eu/transparency-register

(2) SG-TRANSPARENCY-REGISTER-
CONTACT@ec.europa.eu

COMMISSION CORPORATE
GOVERNANCE

Rappel : la consultation
publique est ouverte
jusqu'au 30 septembre !
Le 10 janvier 2011, la Commission Corporate

Governance a publié les lignes directrices sur

le contrôle interne et la gestion des risques. Cet

outil pratique a été élaboré afin d’aider les

sociétés cotées, et notamment les plus petites

d’entre elles, à mettre en œuvre la loi du 6 avril

2010 visant à renforcer le gouvernement d’en-
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La croissance économique est paralysée
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Les dernières prévisions
de l'OCDE laissent présager
qu'aucune amélioration
sensible n'est attendue
pour les deux prochains
trimestres.




